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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 
Assistance alimentaire multilatérale: 
g) Programme d'études prévu dans la résolution 

2096 (XX) de I'Assembléé générale (suite) [E/ 
4538 et Corr.2, E/4602] 

1 .. M. GOLDSCHMIDT (Etats ... Unis d'Amérique) dit 
que 1 'assistance alimentaire multilatérale est un des 
éléments clefe du processus de développement et 
que le Conseil devrait veiller il ce que des questions 
âussl importantes reçoivent il l'avenir le temps et 
l'attention qu'elles méritent. M. Goldschmidtconvlent 
que ce débsLt n •est que préliminaire et que, étant 
donné qu'il s'agit d'une question h long terme, le 
Conseil dev:ra en poursuivre 1 'examen lors de ses 
prochaines sessions. Il note 1 'excellent travail effectué 
par le Programme alimentaire mondial et bien que 
le Programr.ne connaisse encore certains probl~mes 
d'organisation, ceux-ci pourraient être résolus par 
une coopération étroite avec la F AO et d'autres 
organismes des Nations Unies. L'aide apportée aux 
p;ays en voie de développement en vue de leur per ... 
mettre de oouvrir leurs besoins alimentaires a 
également progressé de façon satisfaisante: 1 'emploi 
de nouvelles variétés de riz et de blé 11 fort rende
ment ainsi que d'engrais chimiques et de pesticides 
a 'est répandu rapidement et nombre de pays en voie 
de développement mettent davantage 1 'accent sur le 
secteur agricole dans leurs plans de développement. 
Ces facteurs, ainsi que des conditions climatiques 
favorables, ont permis aux pays en voie de développe
ment d 'accrottre leur production alimentaire d •environ 
6 p. 100 en 1967. 

2. Néanmoins, il n'est pas possible d'être trop 
optimiste êtant donné que le probl~me alimentaire 
doit être ênv1sagé dans le contexte du dêveloppemant 
global: 1 'accroissement de la productivité agricole 
est intimement llê a!J développement de 1 'enseigna... 
ment, des transports et de 1 'industrie et aux am6lio ... 
rations apportées dans c~rtains domaines tels que 
1 'êleotrificatlon rurale, le stockage et la distribution. 
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Mala le p1•ocessus de développement lui-même en
tramera inévitablement une augmentation des besoins 
alimentaires. L'Mcroissement rapide de la popula
tion des pays en voie de développement signifie une 
augmentation du nombre de personnes il nourrir; 
aussi, outre 1 'augmentation de la production alimen
taire, la planification de la famille demeurera l'un 
des éléments clefs de tout examen du probl~me 
allmentaire. L'augmentation des revenus et la migra ... 
tion des zones rurales vers les zones urbaines 
constituent d'autres facteurs qui tendent l1 gonfler la 
demande de denrées alimentaires, La suffisance de 
l'offre de denrées dépend nonseulE'mentdesonvolume 
mais également de sa qualité; aussi est-il regrettable 
que le Conseil ait dO. ajourner le débat sur la produc
tion et 1 'utilisation de protéines comestibles. 

s. La délégation des Etats•Unls se félicite de la 
déclaration du Pr~ .. ~1ent de la BIRD selon laquelle 
celle-ci a l'i~ntion de quadrupler le montant de ses 
prêt~ agricoles au cours des cinq années à ventre 
Les Etats-Unis se sont toujours trouvés h la pointe 
de la campagne visant h libérer le monde de la faim 
et ils ont effectué au cours de la période 1954-1966 
des dons ou des ventes sous concession portant sur 
147 millions de tonnes de produits agricoles, d'une 
valeur de plus de 13 milliards de dollars, à des pays 
en voie de développement. Comme le notele Secrétaire 
général au paragraphe 102 de son rapport (E /4538 
et Corr.2), l'aide alimentaire des Etats-Unis repose 
actuellement en partie sur une production planifiée 
plutOt que sur l'existence d'excédents. Le Gouverne
ment des Etats-Unis encourage également tous les 
pays bênéfioiaires h développer et à faire progresser 
leur propre secteur agricole; cela constitue un des 
êléments clefs du programme d'assistance alimentaire 
des Etats-Unis. L'incorporation de la Convention 
relative ~ l'alde alimentaire dans l'Arrangement 
international sur les céréales de 196711 montre qu'on 
reconnatt de plus en plus généralement que les pays 
producteurs sont conjointement r"sponsables de 1 'as
sistance alimentaire et que, afin de partager le 
fardeau de l'assistance alimentaire, il faut esp4rer 
que les pays augmenteront leur contribution au 
Programme alimentaire mondial pour lui permettre 
d'atteindre l'objectif de 200 millions de dollars. 

4. L'assiatance alimentaire multilatêrale doit être 
davantage intégrêe aux efforts de développement 
global; lorsqu'une demande d'assistance alimentaire 
fait partie d'un plan de développement général, on 
devrait êvaluer, grtlce 1\ un consortium ou d'autres 
moyens, l'ampleur et la nature de cette assistance 
dans le contexte de 1 'effort global de dêveloppement. 
Le groupe consultatif tunisien organisé par la BlRD 
est un exemple de cette façon de procéder. L'assis-

11 Voir Conf6renca internaùonals eur 11 bl&, 19,6~ (publication des 
Nations Unies, num&ro de v•nte: Fe6B.ll,D.S). 
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tance alimentaire, il l'exclusion de secours en cas 
de désastre, est essentiellement une méthode qui 
permet de gagner du temps en attendant que les pays 
en voie de développement renforcent leur secteur 
agricole; elle devrait encourager la productivité locale 
et non s'y substituer. I .. a déclaration sur les secours 

,.. en cas de catastrophe que la délégation des Etats-Unis 
a faite h l'occasion d'un autre point de 1 'ordre du jour 
(1562~mG s1ance) rév~le sa prêoccupatlon pour oe 
probl~me général dont l'assistance alimentaire n'est 
qu'une partie. Il est indispensable d'inciter les pays 
en voie de développement t\ remplacer les techniques 
traditionnelles par des méthodes agricoles modernes, 
Un approvisionnement suffisant des pays en voie de 
développement en denrées alimentaires sera un facteur 
clef de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement; le Conseil devra donc maintenir 
quelque temps encore cette question h son ordre du 
jour. 
5. M, BRADLEY (Argentine) dit que le rapport du 
Secrétaire général sur l'assistance alimentaire multi
latérale constitue en fait une étude des problèmes 
de coordination et une évaluation des arrangements 
existants pour le cas ott il y aurait un accroissement 
substantiel de l'assistance alimentaire. Il n'a pas été 
donnlA suite aux demandes précises formulées dans 
les résolutions 2096 (XX) et 2300 (XXII). Le Secrétaire 
général a dü établir son rapport de cette mani~re 
parce que son mandat était limité et que les institu
tions existantes ne peuvent utiliser les ressources 
que jusqu'à un certain plafont1., Les chiffres officieux 
indiquent qu'avec les contributions supplémentaires, 
le Programme alimentaire mondial sera près d'at
teindre ce niveau, et il faut donc regretter que le 
rapport ne contienne aucun plan précis pour cette 
êventualité. 
6. Il est logique que l'on prenne de nouvelles mesures , 
pour intégrer l'assistance alimentaire h l'assistance 
accordée aux pays en voie de développement par les 
pays développés et les institutions financières inter
nationales. Comme peuvent sans nul doute le confirmer 
les experts du Programme alimentaire mondial et les 
fonctionnaires chargés d'administrer les programmes 
bilatéraux des Etats-Unis, il faut améliorer l'effica
cité du fonctionnement et de l'administration des 
projets d'assistance alimentaire. 

7. Dans la mesure ott le rapport ne porte que sur 
les ressources disponibles immédiatement ou dans un 
avenir tr~s proche, il s'agit d'un document digne 
d'éloges et ses conclusions auront d~s t\ p1•êsent 
une grande utilité non seulement pour les programmes 
multilat~raux des Nations Unies mais êgalement pour 
les arrangements bilatéraux. 

s. Les calculs A moyen terme et A long terme 
relatifs aux importations et au d~fioit prot~ique sont 
tr~s utiles, et il fautespérerqu'end~pitdes nombreux 
impondérables qui ont caus~ des incertitudes dans le 
passé, ces calculs seront plus pr~cis encore A l'avenir. 
On pourra ainsi prendre des décisions politiques en 
pleine connaissance des faits et pr~parer plus aisé
ment le budget triennal du Programme alimentaire 
mondial et la revision de la Convention relative h 
1 'aide alimentaire. 
9. Le point faible du rapport est probablement la 
section oonsacr~e aux transferts de denrêes alimen-

taires, selon les politiques d'aide suivies dans le 
passé; cett.e section ne comprend pas de ventilation 
des chiffres utilisés pour ~tabUr les modalités 
équitables d'une répartition de l'assistance inter
nationale il grande échelle entre les pays participants, 
compte tenu de leur stade de développement et de 
la position internationale qu'ils occupent sur le plan 
de la production, de la consommation et de la 
commercialisation de denrées alimentaires, Ces chif
fres constitueraient un guide très utile; c'est ce que 
l'Assemblée générale avait en vue lorsqu'elle a 
demandé au Secrétaire général, au paragraphe 1 de 
la résolution 2096 (XX), de suggérer di"'erses possi
bilités d'action. TOt ou tard, il faudra y venir étant 
donné qu'on en reconnatt généralement la nécessité. 
Le mandat énoncé dans la résolution est incomplet. 
Il est manifestement peu raisonnable que les pays 
développés qui sont importateurs nets de denrées 
alimentaires doivent participer dans les mêmes con ... 
ditions que ceux qui sont exportateurs. Il n'est pas 
juste non plus que le fardeau tout entier repose sur 
ces derniers. Il faut trouver une solution de com ... 
promis~ La Convention relative à l'aide alimentaire 
représeA1te un pas important vers l'amélioration du 
cadre institutionnel de 1 'assistance multilatérale étant 
donné qu'elle comprend une formule visant A équi
librer les contributions des participants, mais il est 
clair qu'il faut faire davantage, en particulier lorsque 
l'assistance va au-delà de la simple répartition des 
excédents. 

10. La prochaine tO.che de l'Organisation sera d'éta
blir u'n rapport adêquat entre 1 'assistance alimentaire 
et d'autres types d'assistance. L'assistance alimen
taire n'est qu'un moyen de transférer des ressources, 
mais en raison de probl~mes monétaires et de 
balance des paiements, d'autres formes d'assistance 
sont souvent liées et, dans les rares cas ott elles 
ne le sont pas, elles ont gén~ralement pour but 
d •assurer le service de la dette. Bien des facteurs 
complexes doivent être analys~s, en premier lieu 
par la BIRD et le FMI. Cette analyse est indispensable 
au succ~s de la deuxi~me Décennie du développe
ment, parce qu'une assistance alimentaire A grande 
échelle n'est possible que si chaque pays y contribue 
équitablement. 

11. Il ne fait pas de doute que le Programme ali
mentaire mondial devra procéder 1\ des ajustements 
importants de ses procédures administratives et 
opérationnelles s'il obtient une aide suppl~mentaire 
équivalant A 200 000 tonnes de blê par an. Ce chiffre 
sera probablement dépassé au cours de la deuxi~me 
annêe d'opérations, et il est ahurissant de constater 
que le Programme, plao~ devant l'~ventualité d'avoir 
A refuser des contributions faute de mêcanismes 
opérationnels nécessaires pour les répartir, n'ait 
pas mis h exêoution un seul pr.ojet pilote. 

12. Les sauvegardes commerciales pour les pays 
exportateurs de denrées alimentaires sont une con
dition sine qua non et il faudra énoncer des r~les 
analogues aux principes de la F AO concernant 1 '~cou
lament des excédents Y ou à la Convention relative 

Y Organiaation dctt Nations Unias poUt' l'alimentation at l1ap-1cultUt'lt 
Etudos sUt' les polltiquas ctn matière de produits -No 10: R&le d'une. 
réserva mondiale de p~odulta alimentaires - eç1rt&e ct limites (Rome, 
1956), IIMOXO Ju. 
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t\ 1 'aide alimentaire dont les dispositions sont encore 
plus strictes. Si les pays bénéficiaires esp~rent des 
mesures multilatérales qui aillent au-del~ d'une 
simple répartition des excédents et soient spécifique
ment conçues comme une contribution générale au 
développement, ils doivent accepter ces règles sans 
hésiter, 

13, En ce qui concerne la constitution et les fonctions 
du Programme alimentaire mondial, des consulta
tions un peu plus poussées s'imposent pour assurer 
la coordination avec la BIRD, le FMI, le PNUD et 
d'autres sources d'assistance. Cette question ne 
relevant pas de la compétence d'un seul minist~re, 
le Gouvernement argentin 1 'examinera au niveau 
ministériel au cours des prochaines semaines. 

14, Un des probl~mes qu'il faudra étudier lorsqu'on 
examinera la structure institutionnelle du Programme 
alimentaire mondial tient au fait que la plupart des 
pays donateurs qui y participent ne sont pas en mesure 
d'annoncer des contributions portant sur une période 
d'une durée supérieure t\ leur exercice budgétair~. 
Toutefois, la formule des 4,5 millions de tonnes de 
bié négociée dans le cadre de la Convention relativ · 
à l'aide alimentaire signifie qu'on peut s'attendre à 
une assistance plus importante, 

15. Il ne fait pas de doute que l'assistance doit 
être coordonnée de manière plus efficace. Il n'est 
pas nécessaire que cela se fasse au niveau des 
représentants résidents, mais bien t\ un niveau plus 
élevé et h un stade plus précoce, avant l'adoption 
de décisions fermes. 'La coordination est nécessaire 
au ni\ 1 .au de l'exécution et, d'une mani~ re moins 
officielle, pour l'échange de t'enseignements con
cernant les intentions préliminaires aux premiers 
stades, Les gouvernements donateurs et les secré
tariats ou organes responsables de l'approbation 
des projets doivent participer 1\. ces discussions. 

16, La partie du rapport intitulée "Vers une poli
tique alimentaire mondiale" est excellent. Peut-être 
les avantages dont on y pare \a planification démo
graphique sont-ils quelque peu exagérés, mais ce 
o ha pitre constituerait 1 'introduction idéale t\ 1 'étude 
prévue dans la résolution 2096 (XX). 

17. M. PARTHASARATHI (Inde) dit que le rapport 
du Secrétaire général marque la fin d'une phase 
importante de la coopération internationale dans la 
lutte contre la faim et fournit une base solide et 
compl~te pour la prochaine phase d'activité. 

18, Jusqu'ici axé sur les dispensateurs d'aide, le 
programme d'assistance alimentaire se fonde au
jourd'hui sur les besoins. La conception d'un pro
gramme axé sur les bénéficiaires, 1\.laquelle le rap
port recourt en certains endroits, n'est pas satis
faisante paros qu'elle ne rend pas suffisamment 
compte de la nécessité d'une coopération mondiale 
résultant des caractéristiques nouvelles de la situa
tion alimentaire mondiale. 

19, L'étude interlnstitutions a pour th~me dominant 
1 'indispensablr. introduction d'une planification inter
nationale dans la politique des gouvernements et le 
r61e que les institutions internationales doivent jouer 
A cet égard, Etant donné la nouvelle situation qui 
r~gne sur le marché mondial des céréales. on admet 

de plus en plus qu'il faut planifier de façon ration
nelle, compte tenu des bosoins intêrieurs et des 
obligations internationales, M, Parthasarathi a plaisir 
à reoonnatt1·e la contribution que le Gouvernement 
des Etats-Unis a apportée h l'élaboration de cette 
conception, 

20. L'étude tient compte h juste titre de lwévolutlon 
récente de la situation alimentaire, en particulier 
de 1 'importante augmentation de la production agri• 
cole dans certains pays en voie de développement, 
notamment l'Inde, augmentation rendue possible sur
tout grâce 1\. 1 'introduction de nouvelles variétés 
de semences, de teolmiques modernes et de politiques 
gouvernementales appropriées. Jusqu 'ici des résultats 
encourageants ont été obtenus et 1 'Inde espère pouvoir 
satisfaire il ses propres besoins en céréales dès 
1971. 
21. Cependant, les progrès accomplis récemment en 
agriculture posent de nouveaux problèmes: il faut 
notamment assurer des approvisionnements en en .. 
grais, pesticides et équipements agricoles, et ao
crottre les investissements dans les secteurs asso
ciés 1\. de meilleurs rendements, en particulier les 
transports et les industries de transformation. La 
délégation indienne -r~oonnart que les progr~s accom
plis récemment en agrioulturereprésententdavantage 
des espoirs de réalisation que des réalisations à 
proprement parler. Aussi, plus que jamais, il importe 
de donner aux pays en voie de développement le moyen 
de matérialiser ces espoirs. 

22. Le fait que les bonnes récoltes de 1967-1968 
ont permis d'améliorer considérablement la situation 
alimentaire mondiale ne oonstitue qu'un aspect du 
tableau. La demande croissante de produits alimen
taires qui résulte de 1 'accroissement démographiqu~ 
et de l'élévation des niveaux de revenus, le manque 
de dynamisme du secteur exportateur considéré en 
tant que moyen de combler l'écart entre laproductlon 
vivrière intérieure et les besoins, le niveau nutri
tionnel extrêmement bas et le risque de récoltes 
insuffisantes, ce sont lil autant de facteurs dont il 
faut tenir compte. En supposant un taux de croissance 
de 5,5 p. 100 - inférieur il celui qu'on a proposé 
pour formuler une stratégie globale du développement 
en vue de la décennie des années 1970 -, le montant 
du déficit alimentaire ao~uel atteint 7 800 millions 
de dollars. Comme le rapport le souligne, h juste 
titre, il faut adopter une politique internationale 
intégrée pour accomplir une tâche de cette ampleur. 
politique qui suppose non seulement une réorientation 
des mesures nationales dans le domaine alimentaire, 
mais également l'application d'une politique appro
pri6e en mati~re de contrOle de la population, de 
développement du commerce et d'accroissement de 
la production d'ensemble de protéines et de produits 
agricoles. Tous ces problèmes doivent être traités 
dans le cadre du développement économique d'en .. 
semble, 

23, Un oarta.in nomb1•e de propositions contenues 
dans le rapport devraient ètre étudiées par d'autres 
institutions a·vant que le Conseil et 1 'Assemblée 
gén6rale ne puissent se prononcer. Les engagements 
qui pourraient être pris A la suite de propositions 
visant 1\. influer sur la politique des gouvernements 
sers.lent nécessairement d'ordre général. comme ceux 



4 Conseil économique et eootal - Beprlee de la quarante ... cinquième session 

qui figurent dans la Déclaration sur le probl~me ali
mentaire mondial adoptée par la CNUCED h sa 
deuxi~me session Y, mais des engagements plus précis 
pourraient être pris dans un avenir proche, tl. mesure 
que la coopération internationale s'intensifie dans 
ce domaine. 

24. Le rapport étudie dans une optique statique la 
question de 1 'aide alimentaire dans le contexte de 
1 'aide totale. La conception de 1 'aide alimentaire en 
tant qu'élément d'un montant total déterminé d'assis
tance ne tient pas compte de la recommanda,tion 
faite tl. la deuxi~me session de la CNUCED concernant 
l'objectif de 1 p. 100il, qui sous-entend un accroisse
ment considérable de l'aide totale. Le Gouvernement 
indien a toujours fait remarquer que 1 1assistanca 
alimentaire doit venir compléter les autres types 
d'aide si 1 'on ne veut pas qu'il en résulte des con
séquences défavorables pour le développement éco
nomique. 

25. La nouvelle politique alimentaire mondiale ne 
justifie nullement l'abandon de la pratique antérieure 
qui consistait A accorder l'assistance alimentaire à 
d~s conditions favorables, L1a1·gument invoqué dans 
le rapport et selon lequel l'assistance alimentaire 
pourrait, dans certaines circonstances, être fournie 
aux mêmes conditions que les autres types d'aide a 
perdu de sa valeur lorsque la communauté int~r
nationale a reconnu la nécessitê d'accorder des 
conditions de faveur, quelle que soit laformed1assi's
tance h fournir. Il est impossible de ne pas tenir 
compte h cet égard des lourdes charges que le 
service de la dette représente pour les pays en voie 
de développement. 11 serait contraire A tous les 
principes de la bonne entente internationale de profiter 
de· la vulnérabilité de ces nays pour leur imposer de 
nouvelles charges. , 

26. Lta délégation indienne consid~re elle aussi qu'il 
est nécessaire d'assurer la continuité de l'assistance 
alimentaire, comme de tout autre type d'aide. Cette 
aide favorisera d'autant plus le développement qu'elle 
sera accordée sur une base h long terme. 

2•1. Un certain nombre de conclusions du rapport, 
notamment celles qui concernent la détermination du 
cont de l'assistance alimentaire, devraient foire 
l'objet d'une étude beauùoup plus approfondie a1runt 
que 1 'on puisse prendre définitivement positioa te. 
leur sujet, 

28. M, ALLEN (Royaume-Uni) dit que le récent 
aoorolssement de 4 A 6 p. 100 de la production 
agricole des pays en voie de développement, comparé 
b. un accroissement de 3 p. 100 pour 1 'ensemble du 
monde, confirme le Gouvernement britannique dans 
eon opinion que la situation alimentaire mondiale 11e 
doit pas être considérée forcément comme alarmante. 
M. Allen trouve plus encourageants encore les pro
gr~s tout h fait remarquables obtenus grâce au 
rc!mdement accru de nouvelles variétés de riz et de 
blé, progr~s qut ont permis au Directeur général 
de la FAO de d~olarer qu'il existe désormais une 

§j Voir Açtep de i• Cont!L•tnce des Nations Unias aur la commer'-'" 
at le d&vetomman~. deuxtamm sssaton, vol. let Corr,t et Add,l: RlP.: 

rt et anne:<ei (pubficatlon des Nation~ Unlea, numôro de vente: 
• • • • " ' p. o. 
JI~. p.41. 

possibilité réelle pour 1 'humanité d'écarter le spectre 
de la famine. 

29. La délégation britannique a plaisir h constater 
que le Secrétaire général a reconnu, attx paragraphes 
177 et 178 de son rapport, 1 'importance vitale du 
rOle des politiques démographiques dans le problème 
alimentaire mondi~l, et au chapitre 1, section C, les 
possibilités d'erreurs dans les projections relatives 
à la production allmentaire. La délégation britannique 
ar"~ ~fait remarquer que de telles projectiom~, basées 
sur des postulats qui peuvent être arbitrair~s, risquent 
d'entrafher des erreurs. En fait, un de: 1 buts de ces 
projections consiste h influer sur leL mesures et 
politiques ~ adopter en révélant ce qu'ln" lliquent n~s 
postulats. L'assistance alimentaire doit ê• re associée 
étroitement aux autr~s formes d'aide dans le contexte 
il. 'ensemble du développement et ne peut résoudre A 
elle seule le probl~me alimentaire des pays en voie 
de développement. Le but de l'aide alimentaire ne 
doit pas être de remplacer le développement agricole 
ni d'autres types de dêveloppement, mais plutot de 
donner aux pays qui souffrent d'un déficit alimentaire 
le temp.: nécessaire pour développer leux~ propre 
production vivri~re ou, dans certains cas, leur capa
cité d'importer des denrées alimentaires de façon 
A leur permettre d'employer leur capacité h la 
production de marchandises commerciales. 

30. La délégation britannique consid~re comme ac
ceptable la proposition d'études des perspectives A 
moyen terme, qui figurent aux paragraphes 120 et 
123 du rapport, A condition que ces études ne soient 
pas trop détaillées. La délégation britannique ne 
croit pas que les évaluations dont il est question 
au paragraphe 132 du rapport nécessitent la création 
d'un nouvel organe international. 

31. M. VARELA (Panama) dit que les pays en voie 
de développement ne doivent .Pas faire fond en per
manence sur l'assistance internationale en vue d'at
ténuer leur déficit alimentaire mais doivent plutOt 
utiliser cette assistance pour créer l'infrastructure 
sociale de base et encourager la production agricole 
intérieure. Bien que le Panama n'ait pu contribuer 
au Programme alimentaire mondial, il n'a pas trouvé 
nécessaire de lui demander de l'aide et n'a pas eu 
non plus recours b. 1 'assistance offerte par le Gou
vernement des Etats-Unis, 

32, Dans le passé, le Panama a importé toute une 
série de produits alimentaires, mais les efforts 
déployés par le gouvernement pour encourager le 
développement du secteur agricole ont sensiblement 
réduit les besoins d'importation. Au cours des trois 
derni~res années, la production agricole s'est accrue 
b. un taux moyen annuel de 8 p. 100, grâce h diverses 
mesures gouvernementales, notamment des encou
ragements prenant la forme de prêts h faible taux 
d'intérêt et de prix ge,rantis. Ces efforts ont êtê 
aidés par divers organismes des Nations Unies et 
par 1 'Agency for International Development des Etats
Unis, qui ont accordé des p:cêts b. des conditions de 
faveur. 

33. Les pays en voie de développement doivent ao
corder .au secteur agricole 1 'importance qui lui revient 
en tant que moyen d 'accrortre leurs approvisionne-
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mente alimentnires et de favoriser leur progri)s éoo-o 
nomique et social. 

34. Le Conseil devrait prendre note du rapport et 
le transmettre h la Deuxi~me Commission pour qu'il 
soit soumis h une analyse plus détaillée. 

35. M. HOVEYDA (Iran), se référant au paragraphe 
173 du rapport, dit que ce n°est pas une pure suppo
sition mais un fait établi que le probl~me alimentaire 
des pays en voie de développement se subdivise en 
deux parties de la façon indiquée, 

36. La délégation iranienne partage les doutes du 
représentant du Royaume-Uni au sujet de la création 
éventuelle d'un organe spécifique, dont il est question 
au paragraphe 133. Les institutions existantes doivent 
se révéler suffisamment larges. Des efforts suivis 
et A long terme sont nécessaires et tous les pays, 
doivent participer pleinement h 1 'exécution du pro
gramme. 

37. Le PRESIDENT propose de laisser en suspens 
1 'examen du point considéré jusqu 111 la prochaine 
séance de façon h permettre le dépOt de projets de 
résolution. 

n en est ainsi décidé. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rappor.t de la Conférence internaHonaledes ministres 
responsables de la protection sociale (E/4590, E/ 
4595) 

38. Le PRESIDENT appelle 1 •attention du Conseil sur 
le rapport de la Conférence internationale des minis
tres responsables de la protection sociale (E/4590)§1, 
qui s'est tenue conformément aux dispositions de la 
résolution 1140 (XLI) du Conseil. Lorsqu'il aura fini 
de discuter de ce rapport, le Conseil souhaitera peut
être le transmettre h la Commiusion du développe
ment social et prendre des mesures plus précises 
h sa quarante-slxibme session en se fondant sur les 
observations de la Commission. 

39. Un résumé de la discussion du Conseil sur le 
rapport sera mis h la disposition de l'Assemblée 
générale ~ sa présente session dans l'additif au 
rapport du Conseil. 

40. M. VERCELES (Philippines) déclare que la Con
férence a eu lieu h un moment ob. 1 'on ressentait 
à la fois le besoin et le désir d'une action concertée. 
Ce désir s'est transformé en une ferme résolution 
d'appliquer les activités de protection sociale de 
mani~re à atteindre lee objeotifs de la Charte des 
Na ti ons Unies. 

41. Malgré les différences de structure de la pro
tection sociale dans leurs pays respectifs, les parti
cipants ont manifesté la même préoccupation d'un 
développement au plein sens du terme et ont êt~ 
d'accord pour dire que la protection sociale peut 
jouer un rOle important dans le d13veloppe:nent national 
en élevant les niveaux de vie, en assurant la justice 
sociale et une distribution plus équitable des ricllesses 
du pays, et en fournissant h tous dea possibilités da 
développer pleinement leurs capacités. 

§.1 Publication dea Nations Unlu, nwn6ro do vente: F.69,1V.4, pre .. 
micl"'1t partie. 

42. La délégation philippine accepte la proposition 
du Président tendant à renvoyer le rapport à la 
Commission du développement social en même t·.;lmps 
que les comptes rendus des débats du Conseil et de 
la Troisi~me Commission. tl appuie également la 
résolution de la Conférence qui demande que le rap ... 
port solt transmis ~ l'Assemblée générale A sa 
présente session. 

43. Le PRESIDENT dit que le représentant du Chili, 
conformément à l'article 75 du r~glement intérieur, 
a demandé à faire une déclaration. S'il n'y a pas 
d'opposition, il lui donnera la parole. 

n en est ainsi décidé. 
44. M. PIRERA (Chili) déclare que. bien qu'il n'y 
ait pas eu de vote sur 1 'intégration sociale au cours 
de la Conférence, c'est là un point tr~s important 
qui a été plusieurs fois soulevé par sa délégation. 
Les probl~mes de la protection sociale sont différents 
selon qu'il s'agit de pays développés ou de pays en 
voie de développement. On consid~re généralement 
le développement social comme un effortquis'oriente 
essentiellement dans trois directions: 11amêltoratlon 
de 1 'enseignement, d~ la santé et du logement. Ce
pendant, il est plus urgent d'intégrer dans la société 
les catégories défavorisées. Le développement com
munautaire et la réforme agraire doivent précéder 
la protection sociale proprement dite. 

45. Il est extrêmement important que les organisa
tions internationales et régionales, qu •elles soient 
ou non rattachées à 1 10NU, accordent aux investisse
ments sociaux l'importance qu'ils doivent avoir. Le 
Chili a reçu de la BIRD une assistance pour 1 'ensei
gr,ement, mais pas pour la santé, le logement ou le 
développement communautaire. 

46. Par 1 'intermêdtaire de la Commission du déve
loppement social et d'autres organes, le Conseil doit 
examiner les conclusions tr~s intéressantes de la 
Conférence et prendre des mesures précises pour 
leur do11ner suite. Cotome on l'a fait pour les droits 
de l'homme, on pourrait commencer modestement 
par une déclaration gênérale, qui, lorsqu'elle serait 
appliquée, répondrait aux obligations qui incombetlt 
au Conseil en vertu du Chapitre X de la Charte des 
Natirjl,s Unies. 

47. Il ne sera pas facile au Conseil de prendre 
des mesures conformes aux recommandations de la 
Conférence figurant au paragraphe 66 du rapport, 
mais il doit indubitablement s'appliquer h le faire. 
Le rapport de la Confêrenoe pourrait aussi être 
transmis b. 1 'Assemblée générale. 

48. M. GOLDSCHMIDT (Etats-Unis d'Amérique) sou
ligne 1 'hnportance que revèt la Conférence pour les 
Etats-Unis. Il note la mani~re remarquable dont le 
Président de la Conférence s'est acquitté de ses 
fonctions. Le groupe de tra"Tail spécial qui était 
chargé de préparer la Conférence s'er;t trtls bien 
acquitté de sa tâche, ce qui a permis tt la Conférence 
d'aborder presque immédiatement ses travaux de 
fond~~ Les importantes conclusions et recommandations 
de la Conférence devraient être étudiée~ de mani~re 
approfondie par tous les organes intéressés des 
Nations Unies. A cet égard, M~~ Goldsolunidt convient 
que la Commission du développement social devrait 
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étudier le rapport de la Conférence. Il est convaincu 
que ce rr.pport sera exti·êmement utile ill' Assemblêe 
générale il des fins de discussion. 

49. M. ABE (J~.pon) dit que la Cortfêrence a eu lieu 
il un moment où le développement social est une 
préoccupation générale et qu'elle a permis de pro
gresser considérablement sur cette question. Les 
liens d'amitié qui se sont formés entre l2s ministres 
et les expel'ts auront une valeur durable et permet
tront de ~rocéder il un échange de rense:lgnements 
Sl,,. les objectifs de la protection sociale, ce qui 
est de bon augure pour la coopération nationale et 
internationale. 

50. Au Japon, les syst~mes de protectio11 et de 
sécurité sociale, établis en 1946, répondent aujourd'hui 
aux besoins de la plus grande partie de la population. 
Cependant, on peut encore y apporter un certain 
nombre d'améliorations. Malgré le taux élevé de 
croissance économique du Japon (en moyenne 10 p. lOO 
par an ces derni~res années), les crédits allouês 
à la protection sociale ne représentant que 6 p. 100 
du revenu national. On a donné la priorité au déve
loppement économique, et c'est pourquoi le logement, 
les routes et les autres besoins sociaux montrent un 
certain retard. Cependant, il se produit i\ 1 'heure 
actuelle une évolution, et le plan national de dévelop
pement, commencé en 1967, s'appelle maintenant 
"plan de développement économique et social", alors 
qua les plans précédents omettaient le mot 19social ". 
Les objectifs de ce plan sont d'assurer la stabilité 
des prix, une plus grande efficacité dans le domaine 
de l'économie et une accélération du progr~s social, 
et l'on esp~re que ce plan permettra d'augmenter 
les pensions, de créer de meilleurs centres pour 
les vieillards, d'améliorer les installations destinées 
aux enfants handicapés et d'instaurer un syst~me 
d'allocations familiales. 

51. Lt. délégation japonaise est favorable lla créa
tion d'un comité consultatif en mati~ re de protection 
sociale et esp~re que les organes compétents des 
Nations Unies prendront note des conclusions de la 
Conférence et adopteront des mesures en conséquence. 

52. M. HOVEYDA (Iran) appuie la proposition que 
la Commission du d~veloppement social étudie en 
premier lieu le rapport de la Conférence. Il dane au 
Conseil 1 'assurance que 1~ ::-~pport est déjil connu de 
l'Assemblée générale; en fait, on a déjil proposé bon 
nombre d'amendements :au projet de déclaration sur 
le progr~s et le développement dans le domaine 
t: ocial. De plus, des décisinns prises par la Troisi~me 
Commission s'inspirent des recommandations du 
rapport. 

Utho in U.N. 

53. M. LOBANOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que le fait même qL!e la Confé
rence a eu lieu montre bien que les Nat.ions Unies 
intensifient leurs efforts en vue de protéger les 
droits sociaux, en particulier oeux des travailleurs. 
La Conférence a fait œuvre extrêmement utile en 
discutant du développement et de 1 'amélioration des 
syst~mes de protection sociale dont le monde a un 
besoin urgent, ainsi qutU ressort des disoussions il 
la Troisi~me Commission et h la Conférence. La 
Conférence a mis davantage en lumi~re les probl~mes 
du développement social et elle a permis de procéder 
il un échange de vues fort intéressant et de donner 
1 'impulsion nécessaire. aux e'fforts des Nations Unies. 
En Union. soviétique, la protection sociale n'est pas 
considérée comrr .. e une charité; elle est prévue par 
la Constitution et on la consid~re comme une question 
de grande importance pour tous. Des crédits sans 
cesse croissants sont alloués A la sécurité sociale 
des travailleurs, de sorte qu'ils ont une vieillesse 
exempte de soucis. Comme le développement social 
fait partie de 1 'ensemble du développement êcono
mique, d'autres pays, et en particulier les pays en 
voie de développement, am aient intêrêt à imiter le 
syst~me soviétique. 

54. La délégation soviétique pense que la l'ecom
mandation la plus importante de la Conférence est 
que la responsabilité de la protection sociale incombe 
au premier chef aux gouvernements. Bien que l'on 
n'ait pas encore précisé ce que 1 'ONU peut faire 
pour assurer l'application de cette recommandation 
ainsi que d'autres, la Conférence a émis un certain 
nombre de propositions pratiques en ce qui concerne 
la tâche à accomplir. Il faut les étudier à fond pour 
définir las méthodes d'application les plus efficaces. 
La délégation soviétique appuiera tous les efforts 
nécessaires pour faire en sorte que 1 'Assemblée 
générale, le Conseil économique et social, la Com
mission du développement social et d'autres organes 
prennent les mesures qui s'imposent. 

55a Le PRESIDENT déclare que, sans préjudice du 
droit des membres du Conseil à exprimer à la 
Troisi~me Commission leurs observations sur le 
rapport de la Conférence, il semble qu'il y ait 
unanimité de vues sur 1 'opportunité de transmettre 
ce rapport à la Commission du développement social 
pour qu'elle en étudie tous les aspects et fasse 
ultérieurement rapport au Conseil. 

n en est ainsi décidé. 

La séa."lce est levée à 18 heures. 
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